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Description

�[0001] La présente invention concerne le domaine des
dispositifs de conditionnement et de distribution d’un pro-
duit fluide, liquide ou pâteux, notamment un produit cos-
métique.
�[0002] L’invention concerne plus particulièrement les
dispositifs comportant une pompe actionnée manuelle-
ment pour distribuer une dose de produit.
�[0003] De telles pompes comportent, de manière con-
ventionnelle, un bouton-�poussoir définissant une surface
d’appui pour l’utilisateur, monté à l’extrémité supérieure
d’une tige creuse de commande de la pompe et à enfon-
cer au moment de l’utilisation.
�[0004] I1 est connu d’utiliser un ressort métallique pour
ramener le bouton-�poussoir dans sa position initiale
après la distribution d’une dose de produit.
�[0005] Toutefois, l’utilisation d’un tel ressort métallique
augmente le prix de revient de la pompe et peut poser
un problème de corrosion et de compatibilité avec le pro-
duit distribué.
�[0006] On a proposé, dans le brevet US- �A-�5 363 993
(correspondant au préambule de la revendication indé-
pendante 1), une pompe dans laquelle le bouton-�pous-
soir est solidaire d’un soufflet formant ressort, permettant
de le rappeler dans sa position initiale après la distribution
d’une dose de produit.
�[0007] Un tel soufflet est relativement encombrant et
inesthétique et oblige à prévoir une jupe d’habillage
s’étendant autour de lui.
�[0008] De plus, un tel soufflet est difficile à mouler.
�[0009] La demande de brevet DE 197 29516 décrit une
pompe en matériau élastique pour le dosage de subs-
tances liquides, visqueuses ou sous forme de gels.
�[0010] La demande de brevet FR 2 735 452 décrit un
bouchon-�poussoir automatique et étanche pour délivrer
un produit liquide ou pâteux contenu dans un réservoir.
Ce bouchon-�poussoir comprend un moyen faisant office
de ressort consistant en une enceinte déformable en for-
me de ballon permettant le réarmement automatique du
bouchon-�poussoir et conférant l’étanchéité au piston du
réservoir par rapport au reste du bouchon-�poussoir.
�[0011] L’invention vise notamment à remédier à tout
ou partie des inconvénients précités.
�[0012] Elle y parvient grâce à un bouton-�poussoir se-
lon l’invention, destiné à l’actionnement d’un organe de
distribution, cet organe de distribution comportant un élé-
ment mobile entre deux positions, le bouton-�poussoir
comportant une tête, définissant une surface d’appui
pour l’utilisateur et un orifice de distribution, une base et
une partie élastiquement déformable reliant la tête à la
base, la tête étant apte à être rendue solidaire de l’élé-
ment, ce bouton-�poussoir se caractérisant par le fait que
la partie élastiquement déformable est agencée pour se
déformer dans le sens d’un enroulement sur elle- �même
lorsque la tête est enfoncée et est apte à rappeler par
retour élastique l’élément mobile dans une position ini-
tiale et par le fait que le bouton-�poussoir est réalisé d’un

seul tenant par moulage.�
�[0013] Ainsi, la partie élastiquement déformable se dé-
forme dans la présente invention autrement qu’un souf-
flet ou un ressort hélicoïdal, puisqu’un soufflet ou un res-
sort hélicoïdal se déforme non pas dans le sens d’un
enroulement sur lui-�même mais dans le sens d’un tas-
sement axial.
�[0014] Le bouton- �poussoir selon l’invention permet
d’éviter l’emploi d’un ressort métallique pour ramener la
pompe dans sa configuration initiale après la distribution
d’une dose de produit, sans présenter les inconvénients
précités du brevet US-�A-�5 363 993.
�[0015] Le bouton-�poussoir selon l’invention peut en
outre être fabriqué aisément par moulage de matière
plastique et peut être réalisé avec une forme esthétique,
permettant de s’affranchir d’une jupe d’habillage entou-
rant la partie élastiquement déformable.
�[0016] Dans une réalisation particulière, la partie élas-
tiquement déformable présente une forme générale de
dôme.
�[0017] De préférence, la tête se situe au centre de la
partie élastiquement déformable.
�[0018] Une telle configuration permet de favoriser un
déplacement en translation de la tête lorsque l’utilisateur
appuie sur cette dernière.
�[0019] Avantageusement, la partie élastiquement dé-
formable est agencée pour former un pli lorsque la tête
est enfoncée, et au moins à partir d’une certaine course
d’enfoncement de la tête, la zone de raccordement de
cette dernière à la partie élastiquement déformable pas-
se au-�dessous du niveau du sommet du pli.
�[0020] Dans une réalisation particulière, la partie élas-
tiquement déformable présente une épaisseur sensible-
ment constante.
�[0021] Toujours dans une réalisation particulière, la
partie élastiquement déformable est dépourvue de pliu-
res au repos.
�[0022] De telles pliures pourraient s’avérer inesthéti-
ques et favoriser l’accumulation de salissures.
�[0023] Dans une réalisation particulière, la base du
bouton-�poussoir présente une forme tubulaire, de préfé-
rence symétrique de révolution.
�[0024] Dans une réalisation particulière, la tête com-
porte un embout permettant sa fixation sur une tige de
commande d’une pompe.
�[0025] L’embout peut se prolonger en dessous du ni-
veau de la zone de raccordement de la partie élastique-
ment déformable sur la tête.
�[0026] Dans une réalisation particulière, la tête com-
porte un logement permettant la fixation d’une buse.
�[0027] L’axe de la buse peut être perpendiculaire à la
direction d’enfoncement de la tête pour distribuer une
dose de produit, ou en variante avoir une autre orienta-
tion.
�[0028] Dans une réalisation particulière, la partie élas-
tiquement déformable se raccorde sur la tête sensible-
ment perpendiculairement à la direction d’enfoncement
de la tête pour distribuer une dose de produit.
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�[0029] Une telle configuration permet d’amener la par-
tie élastiquement déformable à s’enrouler sur elle-�même
dès le début de la course d’enfoncement de la tête.
�[0030] Dans une réalisation particulière, la partie élas-
tiquement déformable se raccorde sur la tête par une
zone d’épaisseur réduite.
�[0031] Une telle zone d’épaisseur réduite facilite le dé-
placement en translation de la tête lorsque celle-�ci est
enfoncée.
�[0032] Avantageusement, la base est agencée pour
s’emmancher sur le corps de pompe et comporte de pré-
férence dans ce cas, au niveau de la zone servant à la
fixation sur le corps de pompe, un bourrelet annulaire.
�[0033] Un tel bourrelet permet d’obtenir une force de
serrage plus importante pour maintenir en place le bou-
ton-�poussoir sur le corps de pompe.
�[0034] L’épaisseur de la partie élastiquement défor-
mable peut être comprise entre 1 et 3 mm par exemple,
étant de préférence voisine de 2 mm.
�[0035] Dans une réalisation particulière, la tête du bou-
ton-�poussoir présente une extrémité supérieure élargie.
�[0036] Selon l’invention telle que définie dans la reven-
dication indépendante 1, le bouton-�poussoir est réalisé
d’un seul tenant par moulage.
�[0037] On peut utiliser comme matière plastique pour
mouler le bouton- �poussoir un matériau à mémoire de
forme, de préférence choisi parmi les mélanges à base
des matériaux suivants : éthylène vinyle acétate, élasto-
mères thermoplastiques et polyéthylène basse densité.
�[0038] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront à la lecture de la description détaillée
qui va suivre, d’un exemple de mise en oeuvre non limi-
tatif, et l’examen du dessin annexé, sur lequel :�

- la figure 1 représente partiellement et de manière
schématique un récipient muni d’une pompe équi-
pée d’un bouton-�poussoir conforme à l’invention, le
bouton-�poussoir étant représenté au repos et en
coupe axiale,

- la figure 2 est une vue de face du bouton-�poussoir
représenté isolément, selon la flèche II de la figure 1,

- la figure 3 est une coupe axiale selon le trait de coupe
III-�lII de la figure 2,

- la figure 4 est une coupe transversale selon le trait
de coupe IV-�IV de la figure 3, et

- la figure 5 est une vue analogue à la figure 1, repré-
sentant le bouton-�poussoir au cours de la distribution
d’une dose de produit.

�[0039] On a représenté partiellement et très schéma-
tiquement sur la figure 1 un récipient 1 connu en lui-�mê-
me, pourvu d’une pompe 2 munie d’un bouton-�poussoir
3 conforme à l’invention.
�[0040] Le récipient 1 est rempli d’un produit P liquide
ou pâteux, au contact du corps du récipient lui-�même
dans l’exemple décrit.
�[0041] Le produit P pourrait, dans une variante non
illustrée, être emprisonné dans une poche pouvant se

rétracter au cours de la distribution.
�[0042] La pompe 2 peut être avec ou sans reprise d’air.
�[0043] Elle comporte un corps de pompe 17 et une tige
creuse 6 mobile en translation selon l’axe X par rapport
au corps de pompe 17, à déplacer vers le bas pour dis-
tribuer une dose de produit.
�[0044] Le corps de pompe 17 est fixé dans une jupe
de montage 4 réalisée à la partie supérieure du récipient
1 et abrite, de manière conventionelle, un clapet d’aspi-
ration et un clapet de refoulement, non apparents sur le
dessin, et définit avec un piston également non apparent
sur le dessin, solidaire de la tige creuse 6, une chambre
de pompage de volume variable.
�[0045] L’utilisation d’un bouton-�poussoir 3 conforme à
l’invention permet d’utiliser un corps de pompe 17 sans
ressort à l’intérieur, comme cela sera précisé plus loin.
�[0046] Le clapet de refoulement précité s’ouvre pour
permettre la distribution du produit par le canal intérieur
8 de la tige creuse 6 lorsque le volume de la chambre de
pompage diminue, c’est-�à-�dire lorsque la tige creuse 6
descend, le clapet d’aspiration étant alors fermé.
�[0047] Lorsque la tige creuse 6 remonte, le clapet de
refoulement se ferme et le clapet d’aspiration s’ouvre
pour permettre une rentrée de produit dans la chambre
de pompage.
�[0048] Dans l’exemple de réalisation décrit, la pompe
2 est raccordée à un tube plongeur 9 permettant d’utiliser
le récipient tête en haut.
�[0049] Le bouton-�poussoir 3 comporte une base 10
fixée sur la partie supérieure 11 du corps de pompe 17,
une tête 14 et une partie élastiquement déformable 15
reliant la tête 14 à la base 10.
�[0050] La tête 14 comporte en partie inférieure un em-
bout tubulaire 18, d’axe X, dans lequel est insérée l’ex-
trémité supérieure de la tige creuse 6, et présente en
partie supérieure un logement 20 d’axe Y perpendiculaire
à l’axe X, pour le montage d’une buse 21, cette dernière
pouvant être à simple orifice ou à canaux tourbillonnai-
res, selon la nature du produit distribué et la destination
de celui-�ci.
�[0051] L’intérieur du logement 20 communique avec
l’intérieur de l’embout 18 par un canal intérieur 19 per-
mettant au produit sortant de la tige creuse 6 d’être dis-
tribué.
�[0052] La tête 14 présente, comme on peut le voir sur
la figure 2, une extrémité supérieure 25 élargie, définis-
sant une surface d’appui 26 sensiblement plane et per-
pendiculaire à l’axe X.
�[0053] La partie élastiquement déformable 15 n’est
pas au contact du produit, présente une forme générale
de dôme, la tête 14 du bouton-�poussoir 3 se raccordant
à la partie élastiquement déformable 15 au sommet de
ce dôme.
�[0054] La partie élastiquement déformable 15 se rac-
corde à la tête 14 par une zone annulaire amincie 30,
mais présente par ailleurs une épaisseur sensiblement
constante entre cette zone amincie 30 et la base 10.
�[0055] Lorsque la partie élastiquement déformable 15

3 4 



EP 1 155 744 B1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

est observée en section axiale comme sur la figure 3,
elle présente une forme sensiblement en quart de cercle
de part et d’autre de la tête 14.
�[0056] On voit également sur cette figure que la partie
élastiquement déformable 15 se raccorde à la tête 14
dans une direction sensiblement perpendiculaire à l’axe
X et se raccorde à la base 10 parallèlement à l’axe X.
�[0057] Dans l’exemple de réalisation décrit, la base 10
présente une forme symétrique de révolution, avec un
bourrelet annulaire 32 sur sa surface radialement inté-
rieure, ce bourrelet annulaire 32 étant destiné à augmen-
ter l’effort de serrage sur la partie supérieure 11 du corps
de pompe 17.
�[0058] L’extrémité inférieure de la base 10 est biseau-
tée sur sa surface radialement intérieure pour faciliter la
mise en place du bouton-�poussoir 3 sur le corps de pom-
pe 17.
�[0059] Dans l’exemple de réalisation décrit, la surface
extérieure de la partie élastiquement déformable 15 et
de la base 10 est continue et dépourvue de relief ou de
décrochement, ce qui est particulièrement esthétique.
�[0060] En outre, le bouton-�poussoir 3 empêche la ren-
trée de salissures dans le jeu annulaire 35 autour de la
tige creuse 6.
�[0061] Dans l’exemple de réalisation décrit, la base
10, la partie élastiquement déformable 15 et la tête 14
sont réalisées d’un seul tenant par moulage par injection,
dans un matériau à mémoire de forme.
�[0062] Parmi les matériaux utilisables pour réaliser le
bouton-�poussoir 3, on peut citer les mélanges à base
d’éthylène vinyle acétate, d’élastomères thermoplasti-
ques ou de polyéthylène basse densité.
�[0063] Bien entendu, la liste ci-�dessus n’est pas limi-
tative et l’on peut utiliser d’autres matériaux adaptés,
thermoplastiques ou non.
�[0064] On remarquera que grâce à la géométrie de la
base 10 et à celle de la partie élastiquement déformable
15 le bouton-�poussoir peut être réalisé au moyen d’un
moule relativement simple.
�[0065] Pour mettre en place le bouton-�poussoir 3, on
monte en force la base 10 sur l’extrémité supérieure 11
du corps de pompe 17, la base 10 étant apte à se dilater
élastiquement radialement vers l’extérieur lors de ce
montage.
�[0066] Une fois en position, la base 10 est immobilisée
par friction sur l’extrémité supérieure du corps de pompe
17 grâce au serrage résultant de l’emploi d’un matériau
élastomère.
�[0067] Le fonctionnement de la pompe 2 est le suivant,
celle-�ci étant supposée amorcée.
�[0068] Pour distribuer une dose de produit P, l’utilisa-
teur enfonce la tête 14 selon l’axe X en appuyant avec
un doigt sur la surface d’appui 26.
�[0069] Au cours de cet enfoncement, la partie élasti-
quement déformable 15 se déforme dans le sens d’un
enroulement sur elle-�même, comme on peut le voir sur
la figure 5.
�[0070] On remarquera que la partie élastiquement dé-

formable forme, au terme d’une certaine course d’enfon-
cement de la tête 14, un pli dont le sommet 40 se situe
au-�dessus du niveau du raccordement sur la tête 14 de
la partie élastiquement déformable 15.
�[0071] On remarquera également que la dimension ra-
diale de la partie élastiquement déformable 15 augmente
lorsque la tête 14 est enfoncée.
�[0072] La présence de la zone amincie 30 facilite l’en-
foncement de la tête 14.
�[0073] Lorsque l’utilisateur relâche la tête 14 du bou-
ton-�poussoir 3, l’énergie élastique accumulée dans la
partie élastiquement déformable 15 est libérée et cette
dernière, en reprenant sa forme initiale, ramène la tête
14 vers le haut, ce qui permet de faire remonter la tige
creuse 6 et d’aspirer du produit dans la chambre de pom-
page, malgré l’absence de tout ressort de rappel dans le
corps de pompe 17.
�[0074] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée à
l’exemple de réalisation qui vient d’être décrit.
�[0075] On peut notamment modifier la forme de la par-
tie élastiquement déformable, en réalisant par exemple
des ajours dans celle-�ci, cette dernière pouvant ainsi ne
présenter que des portions de fuseaux.
�[0076] On peut également modifier la forme de la base
et la réaliser par exemple d’un seul tenant avec une partie
du récipient ou du corps de pompe.
�[0077] On peut encore modifier la forme de la tête et
la réaliser par exemple d’un seul tenant avec la tige de
commande de la pompe.
�[0078] On peut aussi réaliser le bouton-�poussoir en
utilisant des matériaux différents, par exemple une ma-
tière plastique rigide ou semi-�rigide pour la base et la tête
et une matière élastomère pour la partie élastiquement
déformable, grâce à une technique de bi-�injection de ma-
tière thermoplastique par exemple.
�[0079] Finalement, l’invention permet de réaliser une
pompe sans ressort à un prix de revient relativement fai-
ble, sans risque de corrosion par rapport à une pompe
à ressort métallique, pouvant être aisément moulée et
d’esthétique plus satisfaisante qu’une pompe compor-
tant un soufflet formant ressort.

Revendications

1. Bouton-�poussoir (3) destiné à l’actionnement d’un
organe de distribution, cet organe de distribution
comportant un élément mobile entre deux positions,
le bouton-�poussoir comportant une tête (14) définis-
sant une surface d’appui (26) pour l’utilisateur et un
orifice de distribution, une base (10) et une partie
élastiquement déformable (15) reliant la tête (14) à
la base (10), la tête étant apte à être rendue solidaire
de l’élément mobile, caractérisé par le fait que  la
partie élastiquement déformable (15) est agencée
pour se déformer dans le sens d’un enroulement sur
elle-�même lorsque la tête est enfoncée et est apte
à rappeler par retour élastique l’élément mobile dans
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une position initiale et par le fait que le bouton-�pous-
soir est réalisé d’un seul tenant par moulage.

2. Bouton-�poussoir selon la revendication 1, caracté-
risé par le fait que  la partie élastiquement défor-
mable (15) présente une forme générale de dôme.

3. Bouton-�poussoir selon la revendication 1 ou 2, ca-
ractérisé par le fait que  la partie élastiquement dé-
formable (15) est agencée pour former un pli lorsque
la tête est enfoncée, et par le fait qu’ au moins à
partir d’une certaine course d’enfoncement de la tê-
te, la zone de raccordement (30) de cette dernière
à la partie élastiquement déformable passe au-�des-
sous du niveau du sommet du pli.

4. Bouton-�poussoir selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé par le fait que
la tête (14) se situe au centre de la partie élastique-
ment déformable (15).

5. Bouton-�poussoir selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé par le fait que
la partie élastiquement déformable (15) présente
une épaisseur sensiblement constante.

6. Bouton-�poussoir selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé par le fait que
la partie élastiquement déformable (15) est dépour-
vue de pliures au repos.

7. Bouton-�poussoir selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé par le fait que
la base (10) présente une forme tubulaire, de préfé-
rence symétrique de révolution.

8. Bouton-�poussoir selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé par le fait que
la tête (14) comporte un embout (18) permettant sa
fixation sur une tige creuse (6).

9. Bouton-�poussoir selon la revendication précédente,
caractérisé par le fait que  l’embout (18) se prolon-
ge en dessous du niveau de la zone de raccordement
(30) de la partie élastiquement déformable (15) sur
la tête (14).

10. Bouton-�poussoir selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé par le fait que
la tête comporte un logement (20) permettant la fixa-
tion d’une buse (21).

11. Bouton-�poussoir selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé par le fait que
l’axe (Y) de la buse (21) est perpendiculaire à la di-
rection (X) d’enfoncement de la tête (14) pour distri-
buer une dose de produit.

12. Bouton-�poussoir selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé par le fait que
la partie élastiquement déformable (15) se raccorde
sur la tête (14) sensiblement perpendiculairement à
la direction (X) d’enfoncement de la tête pour distri-
buer une dose de produit.

13. Bouton-�poussoir selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé par le fait que
la partie élastiquement déformable (15) se raccorde
sur la tête par une zone d’épaisseur réduite (30).

14. Bouton-�poussoir selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé par le fait que
la base (10) est agencée pour s’emmancher sur un
corps de pompe (17).

15. Bouton-�poussoir selon la revendication précédente,
caractérisé par le fait que  la base (10) comporte
au niveau de la zone servant à la fixation sur le corps
de pompe (17) un bourrelet annulaire (32).

16. Bouton-�poussoir selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé par le fait que
l’épaisseur de la partie élastiquement déformable
(15) est comprise entre 1 et 3 mm, et de préférence
est voisine de 2 mm.

17. Bouton-�poussoir selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé par le fait que
la tête (14) présente une extrémité supérieure (25)
élargie.

18. Bouton-�poussoir selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé par le fait qu’ il
est réalisé en un matériau à mémoire de forme, de
préférence choisi parmi les mélanges à base des
matériaux suivants : éthylène vinyle acétate, élasto-
mères thermoplastiques et polyéthylène basse den-
sité.

19. Pompe équipée d’un bouton-�poussoir (3) telle que
défini dans l’une quelconque des revendications pré-
cédentes.

20. Récipient équipé d’une pompe telle que définie dans
la revendication précédente.

Claims

1. A pushbutton (3) for actuating a dispenser member,
the dispenser member having a moving element that
is movable between two positions, the pushbutton
having a base (10), a head (14) defining both a bear-
ing surface (26) for a user and a dispensing orifice,
and an elastically- �deformable portion (15) intercon-
necting the base (10) and the head (14), the head
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being suitable for being secured to the moving ele-
ment, and the pushbutton being characterized by
the fact that the elastically- �deformable portion (15)
is arranged so as to deform in the sense of rolling
onto itself when the head is depressed and is suitable
for returning the moving element into an initial posi-
tion by resilient return, and by the fact that the push-
button is made as a single piece by moulding.

2. A pushbutton according to claim 1, characterized
by the fact that the elastically-�deformable portion
(15) is generally dome-�shaped.

3. A pushbutton according to claim 1 or 2, character-
ized by the fact that the elastically-�deformable por-
tion (15) is arranged to form a fold when the head is
depressed, and by the fact that from at least a certain
down stroke of the head, the zone (30) connecting
the head to the elastically-�deformable portion pass-
es beneath the level of the top of the fold.

4. A pushbutton according to any preceding claim,
characterized by the fact that the head (14) is sit-
uated in the center of the elastically-�deformable por-
tion (15).

5. A pushbutton according to any preceding claim,
characterized by the fact that the elastically- �de-
formable portion (15) is of substantially constant
thickness.

6. A pushbutton according to any preceding claim,
characterized by the fact that the elastically- �de-
formable portion (15) has no folds when at rest.

7. A pushbutton according to any preceding claim,
characterized by the fact that the base (10) is tu-
bular in shape, and is preferably circularly symmet-
rical.

8. A pushbutton according to any preceding claim,
characterized by the fact that the head (14) includes
an endpiece (18) enabling the head to be fixed onto
a hollow rod (6).

9. A pushbutton according to the preceding claim,
characterized by the fact that the endpiece (18) is
extended beneath the level of the zone (30) where
the elastically-�deformable portion (15) connects with
the head (14).

10. A pushbutton according to any preceding claim,
characterized by the fact that the head includes a
housing (20) enabling a nozzle (21) to be secured
thereto.

11. A pushbutton according to the preceding claim,
characterized by the fact that the axis (Y) of the

nozzle (21) is perpendicular to the direction (X) in
which the head (14) is depressed in order to dispense
a quantity of fluid.

12. A pushbutton according to any preceding claim,
characterized by the fact that the elastically- �de-
formable portion (15) is connected to the head (14)
substantially perpendicularly to the direction (X) in
which the head is depressed in order to dispense a
quantity of fluid.

13. A pushbutton according to any preceding claim,
characterized by the fact that the elastically- �de-
formable portion (15) is connected to the head via a
zone (30) of reduced thickness.

14. A pushbutton according to any preceding claim,
characterized by the fact that the base (10) is ar-
ranged to engage on a pump body (17).

15. A pushbutton according to the preceding claim,
characterized by the fact that the base (10) has an
annular bead (32) in its zone for engaging on the
pump body (17).

16. A pushbutton according to any preceding claim,
characterized by the fact that the thickness of the
elastically-�deformable portion (15) lies in the range
1 mm to 3 mm, and is preferably close to 2 mm.

17. A pushbutton according to any preceding claim,
characterized by the fact that the head (14) has an
enlarged top end (25).

18. A pushbutton according to the preceding claim,
characterized by the fact that it is made of a material
having shape memory, and preferably selected from
mixtures based on the following materials: ethylene
vinyl acetate, thermoplastic elastomers, and low
density polyethylene.

19. A pump fitted with a pushbutton (3) as defined in any
preceding claim.

20. A receptacle fitted with a pump as defined in the pre-
ceding claim.

Patentansprüche

1. Druckknopf (3), der zur Betätigung eines Abgabeor-
gans bestimmt ist, wobei dieses Abgabeorgan ein
zwischen zwei Stellungen bewegliches Element um-
fasst, wobei der Druckknopf einen Kopf (14), der eine
Druckfläche (26) für den Benutzer und eine Abga-
beöffnung definiert, eine Basis (10) und einen den
Kopf (14) mit der Basis (10) verbindenden elastisch
verformbaren Teil (15) umfasst, wobei der Kopf ge-
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eignet ist, mit dem beweglichen Element fest ver-
bunden zu werden, dadurch gekennzeichnet,
dass der elastisch verformbare Teil (15) ausgebildet
ist, um sich im Sinn eines Aufrollens auf sich selbst
zu verformen, wenn der Kopf eingedrückt wird, und
geeignet ist, durch elastische Rückkehr das beweg-
liche Element in eine Anfangsstellung zurückzuho-
len und dass der Druckknopf einstückig durch For-
mung hergestellt ist. _

2. Druckknopf nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der elastisch verformbare Teil (15)
eine allgemeine Kuppelform aufweist.

3. Druckknopf nach Anspruch 1 oder 2, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der elastisch verformbare Teil
(15) ausgebildet ist, um eine Falte zu bilden, wenn
der Kopf eingedrückt ist, und dass mindestens von
einem gewissen Eindrückhub des Kopfs an die Zone
(30) der Verbindung letzteren mit dem elastisch ver-
formbaren Teil unter die Höhe des Scheitels der Fal-
te gelangt.

4. Druckknopf nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Kopf
(14) in der Mitte des elastisch verformbaren Teils
(15) gelegen ist.

5. Druckknopf nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der ela-
stisch verformbare Teil (15) eine im Wesentlichen
konstante Dicke aufweist.

6. Druckknopf nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der ela-
stisch verformbare Teil (15) im Ruhezustand keine
Falten aufweist.

7. Druckknopf nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die Basis
(10) eine vorzugsweise rotationssymmetrische
Rohrform aufweist.

8. Druckknopf nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Kopf
(14) einen Ansatz (18) umfasst, der seine Befesti-
gung auf einer hohlen Stange (6) gestattet.

9. Druckknopf nach dem vorhergehenden Anspruch,
dadurch gekennzeichnet, dass der Ansatz (18)
unter die Höhe der Zone (30) der Verbindung des
elastisch verformbaren Teils (15) mit dem Kopf (14)
verlängert ist.

10. Druckknopf nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Kopf
eine Aufnahme (20) umfasst, die die Befestigung ei-
ner Düse (21) gestattet.

11. Druckknopf nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die Ach-
se (Y) der Düse (21) zur Richtung (X) des Eindrük-
kens des Kopfs (14), um eine Produktdosis abzuge-
ben, senkrecht ist.

12. Druckknopf nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der ela-
stisch verformbare Teil (15) mit dem Kopf (14) im
Wesentlichen senkrecht zur Richtung (X) des Ein-
drückens des Kopfs, um eine Produktdosis abzuge-
ben, verbunden ist.

13. Druckknopf nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der ela-
stisch verformbare Teil (15) mit dem Kopf durch eine
Zone (30) reduzierter Dicke verbunden ist.

14. Druckknopf nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die Basis
(10) ausgebildet ist, um auf einen Pumpenkörper
(17) aufgesteckt zu werden.

15. Druckknopf nach dem vorhergehenden Anspruch,
dadurch gekennzeichnet, dass die Basis (10) auf
Höhe der zur Befestigung auf dem Pumpenkörper
(17) dienenden Zone einen ringförmigen Wulst (32)
umfasst.

16. Druckknopf nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die Dicke
des elastisch verformbaren Teils (15) zwischen 1
und 3 mm und vorzugsweise nahe 2 mm beträgt.

17. Druckknopf nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Kopf
(14) ein verbreitertes oberes Ende (25) aufweist.

18. Druckknopf nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass er aus
einem Werkstoff mit Formspeicherung hergestellt
ist, der vorzugsweise aus den Mischungen auf Basis
der folgenden Werkstoffe gewählt ist: Ethylenvinyla-
cetat, thermoplastische Elastomere und Polyethylen
niedriger Dichte.

19. Pumpe, die mit einem Druckknopf (3) ausgerüstet
ist, wie sie in einem der vorhergehenden Ansprüche
definiert ist.

20. Behälter, der mit einer Pumpe ausgerüstet ist, wie
sie im vorhergehenden Anspruch definiert ist.
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